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69 Produits céramiques 
Notes 
1. Le présent Chapitre ne comprend que les produits céramiques qui ont été cuits après avoir été préa-

lablement mis en forme ou façonnés: 
a) les nos 6904 à 6914 visent uniquement les produits autres que ceux susceptibles d'être classés 

dans les nos 6901 à 6903; 
b) ne sont pas considérés comme cuits les produits qui ont été chauffés à des températures infé-

rieures à 800 °C pour provoquer le durcissement des résines qu'ils contiennent, l'accélération des 
réactions d'hydratation ou l'élimination de l'eau ou d'autres substances volatiles éventuellement 
présentes. Ces produits sont exclus du Chapitre 69; 

c) les articles céramiques sont obtenus en faisant cuire des matières non métalliques inorganiques 
après les avoir préparées et façonnées préalablement, d'ordinaire à température ambiante. Les 
matières premières utilisées sont, notamment, des argiles, des matières siliceuses (y compris de 
la silice fondue), des matières à point de fusion élevé telles que les oxydes, les carbures, les ni-
trures, le graphite ou autre carbone, et, dans certains cas, des liants tels que les argiles réfrac-
taires et les phosphates. 

2. Le présent Chapitre ne comprend pas: 
a) les produits du no 2844; 
b) les articles du no 6804; 
c) les articles du Chapitre 71, notamment les objets répondant à la définition de la bijouterie de fan-

taisie; 
d) les cermets du no 8113; 
e) les articles du Chapitre 82; 
f) les isolateurs pour l'électricité (no 8546) et les pièces isolantes du no 8547; 
g) les dents artificielles en céramique (no 9021); 
h) les articles du Chapitre 91 (cages et cabinets de pendules ou d'appareils d'horlogerie, par 

exemple); 
i) les articles du Chapitre 94 (meubles, luminaires et appareils d'éclairage, constructions préfabri-

quées, par exemple); 
k) les articles du Chapitre 95 (jouets, jeux, engins sportifs, par exemple); 
l) les articles du no 9606 (boutons, par exemple) ou du no 9614 (pipes, par exemple); 
m) les articles du Chapitre 97 (objets d'art, par exemple). 


